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C 131/21

Demande de décision préjudicielle présentée par la Curtea de Apel Timi?oara (Roumanie) le 24 
décembre 2018 — SC Terracult SRL/Direc?ia General? Regional? a Finan?elor Publice Timi?oara 
— Administra?ia Jude?ean? a Finan?elor Publice Arad — Serviciul Inspec?ie Fiscal? Persoane 
Juridice 5, Agen?ia Na?ional? de Administrare Fiscala — Direc?ia General? Regional? a 
Finan?elor Publice Timi?oara — Serviciul de Solu?ionare a Contesta?iilor

(Affaire C-835/18)

(2019/C 131/27)

Langue de procédure: le roumain

Juridiction de renvoi

Curtea de Apel Timi?oara

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: SC Terracult SRL

Parties défenderesses: Direc?ia General? Regional? a Finan?elor Publice Timi?oara — 
Administra?ia Jude?ean? a Finan?elor Publice Arad — Serviciul Inspec?ie Fiscal? Persoane 
Juridice 5, Agen?ia Na?ional? de Administrare Fiscala — Direc?ia General? Regional? a 
Finan?elor Publice Timi?oara — Serviciul de Solu?ionare a Contesta?iilor

Question préjudicielle

La directive TVA (1) ainsi que les principes de neutralité fiscale, d’effectivité et de proportionnalité 
s’opposent-ils, dans des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, à une pratique 
administrative et/ou interprétation des dispositions du droit national qui ne permet pas la correction 
de factures et, par conséquent, l’inclusion des factures corrigées dans la déclaration de TVA 
relative à la période durant laquelle la correction a été faite, au titre d’opérations effectuées 
pendant une période qui a fait l’objet d’un contrôle fiscal à la suite duquel les autorités fiscales ont 
émis un avis d’imposition devenu définitif, lorsque des données et informations supplémentaires 
imposant l’application d’un régime fiscal différent ont été découvertes après l’émission de l’avis 
d’imposition ?

(1)  Directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, JO 2006, L 347, p. 1.


